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ARTICLE 9

I. – Compléter l’alinéa 3 par les deux phrases suivantes :

« S’il constate l’existence de pressions exercées sur la personne afin de l’inciter à procéder à 
l’administration de la substance létale, le professionnel de santé en informe le procureur de la 
République par tous moyens, y compris un signalement au titre de l’article 40 du code de procédure 
pénale. Il en informe également par écrit la personne chargée d’une mesure de protection juridique 
avec assistance ou représentation relative à la personne demanderesse de l’aide à mourir, lorsque 
celle-ci fait l’objet d’une telle mesure. »

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« III. – L’article 18 de la présente loi n’est pas applicable aux professionnels mentionnés à 
l’article 9. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement impose au professionnel de santé qui constaterait l’existence de pressions exercées 
sur la personne demanderesse de l’aide à mourir afin de l’inciter à procéder à l’administration de la 
substance létale, d’en informer par écrit le procureur de la République dans la mesure où ces faits 
seraient susceptibles de recevoir une qualification pénale. 

Dans l’hypothèse où la personne demanderesse de l’aide à mourir ferait l’objet d’une mesure de 
protection juridique avec assistance ou représentation relative à la personne, le professionnel de 
santé est tenu d’en informer la personne chargée d’une telle mesure. 


